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Nantes, le 3 mars 2010

dossier de presse
Les gilets jaunes dans les transports
scolaires, ça marche ! Le Conseil général
financera les gilets pour les élèves de
maternelles et primaires à la rentrée 2010

Le 5 novembre dernier, 29 000 collégiens et lycéens transportés par Lila scolaire
commençaient à porter leur gilet jaune. 4 mois plus tard, qu’en est-il de la mise en place de
cette démarche ? Si 100% des collégiens et lycéens ne le portent pas encore –en se souciant
de la mode et non de la sécurité !, les primaires et leurs parents le réclament. Le Conseil
général financera donc le gilet pour les plus petits, maternelles et primaires, à partir de
septembre 2010. 18 000 gilets vont être commandés ! La fédération nationale des
transports de voyageurs (FNTV) s’engage au coté du Conseil général et avec les
conducteurs, en affichant, depuis ce lundi 1er mars, un panneau incitatif sur toutes les portes
des cars Lila scolaire.

Au retour des vacances de février, quand le soleil se lève plus tôt, il est nécessaire de
rappeler l’utilité du gilet et son port obligatoire toute l’année. Point d’étape sur le port du
gilet, réaction de maire sur la généralisation de ce dispositif aux primaires et intervention de
la FNTV avec Yves Daniel, vice-président du Conseil général délégué aux transports, Nicole
Lacoste, maire de Vallet et Pascal Fontaine, président départemental de la FNTV.

José Ordonneau, Principal adjoint, en charge du dossier « Sécurité routière » du collège
Pierre Abélard et Aymar Rivallin, directeur du collège Saint Joseph, deux établissements
très investis dans la mise en place des gilets jaunes, sont présents lors de la conférence de
presse. A Vallet, 17 cars Lila scolaire circulent chaque jour. Ils transportent près de 1 400
élèves ( 527 primaires, 780 collégiens et 57 lycéens).
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La Loire-Atlantique : département moteur dans la mise en
place des gilets jaunes de part son caractère obligatoire.
Le Conseil général multiplie les actions déjà engagées en faveur de la sécurité des élèves
utilisant les transports scolaires. Après avoir travaillé à la sécurisation des points d’arrêt, à
la visibilité des véhicules grâce à leur peinture jaune retro réfléchissante, le Conseil général a
décidé d’un effort sur la visibilité des élèves eux-mêmes. Pour être protégés et ne pas
risquer leur vie, ils doivent être parfaitement visibles des automobilistes.

En octobre dernier, le Conseil général distribuait 29 000 gilets jaunes aux collégiens et
lycéens du département. Coût total de cette commande : 66 000 euros.

8500 maternelles et primaires équipés à la rentrée 2010
Pour la rentrée prochaine, le Conseil général généralise et finance le
dispositif gilet jaune pour les élèves de maternelles et primaire du
département. 8 500 enfants sont concernés. Pour la rentrée 2010, 18 000 gilets
devront être commandés : 9 500 pour les futurs élèves de sixièmes et 8 500 de
deux tailles différentes pour les maternelles et primaires.

4 mois après la mise en place du gilet : constats
Depuis le 5 novembre dernier le gilet jaune est obligatoire à la montée dans le
car le matin et le soir, pour tous les collégiens et lycéens du département (hors
Cap Atlantic’) qui utilisent les transports scolaires Lila.

L’Inspection Académique, la Direction Diocésaine ainsi que les principaux et
directeurs d’établissements ont apporté leur soutien à cette opération. Les
établissements scolaires et les Syndicats intercommunaux de transports scolaires
ont été sollicités pour la distribution de 29 000 gilets et sont encore mobilisés
dans le suivi de ce dispositif.

L’assiduité dans le port du gilet est très variable à l’échelle du
département.

 La mise en place du dispositif est souvent fonction de l’âge des enfants :

o Plus ils sont jeunes, plus ils obéissent à leur parents ou aux conseils des
professeurs ou CPE

o Les lycéens sont le public le plus réticent

Les parents d’enfants de maternelles ou primaires ou de fratrie dont l’un peut être
au collège ou lycée et l’autre en primaire sont demandeurs du gilet et ont parfois
acheté un gilet pour leur plus jeune enfant

L’engagement du conducteur, par le contrôle à l’entrée dans le car, par le rappel du
port du gilet, influe beaucoup sur le bon fonctionnement du dispositif. Dans ce sens,
la Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV) s’engage au coté du
Conseil général et avec les conducteurs en collant un panneau incitatif sur chaque
porte des cars Lila Scolaire.

De nombreux avertissements ont été écrits à l’intention des parents de l’élève et
parfois de l’établissement scolaire fréquenté (comme c’est le cas par exemple à
Vallet)

Aucune exclusion temporaire n’a été effectuée à ce jour.
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Les transporteurs s’engagent pour les gilets jaunes.
Le Conseil Général conventionne une trentaine d’entreprises de transport de voyageurs,

afin de garantir un service de transport scolaire de qualité. Ces entreprises qui
représentent plus de 1500 véhicules en Loire-Atlantique, regroupant près de
1800 salariés, dont 90 % sont des personnels de conduite, œuvrent au quotidien
pour une sécurité maximale.

Convaincus à la fois de l’intérêt d’une mesure qui renforce la visibilité des
jeunes, et pas seulement la nuit, et du rôle incontournable joué par les
personnels de conduite pour accompagner la démarche, les professionnels
concernés, via leur représentation départementale, la FNTV 44, ont souhaité
s’investir fortement.

Pour ce faire, un panonceau va être apposé sur l’ensemble du parc d’autocars
scolaires opérant pour le réseau LILA SCOLAIRE. 1 500 panneaux seront collés
pendant la semaine d’ici au 5 mars prochain. Ce support inspiré de la
signalisation « transport d’enfants » vise un double objectif : rappeler bien
entendu, l’obligation du port de la chasuble à la montée comme à la descente,
mais aussi proposer un appui pédagogique au conducteur pour relayer le
message, et au-delà le conforter dans sa mission au quotidien. En effet, le rôle
du conducteur est primordial.

Cette initiative des transporteurs, parrainée par D&O, le groupe paritaire de
protection sociale du secteur, souligne aussi que la sécurité est la priorité absolue des
opérateurs de service public, mais avant tout « l’affaire de tous ».

Rappel : Le gilet jaune obligatoire toute l’année
Le port du gilet jaune à la montée et à la descente du car est obligatoire pendant

toute l’année scolaire, comme l’est la possession de la carte de transport, y compris
lorsque le soleil se lève plus tôt. Cette obligation fait l’objet d’une rubrique dans le
règlement intérieur des structures intercommunales de Transport Scolaire (SITS).

Des contrôles sont effectués principalement par les conducteurs qui signaleront
aux SITS les élèves qui en seraient dépourvus. Des sanctions pouvant aller jusqu’à
l’exclusion temporaire d’une semaine du service sont prévues.

 Le Conseil général souhaite que les parents d’élèves et les associations de parents
d’élèves, soucieux de la sécurité de leurs enfants, prennent toute leur part dans ce
dispositif, en sensibilisant leurs enfants au port de ces gilets.

Des statistiques qui invitent à la prudence

 En transport scolaire, à l’échelle nationale, le nombre de tués et de blessés graves a
baissé depuis 10 ans de plus de la moitié : une quarantaine par an dans les années 90,
une quinzaine dans les années 2000.

 Tous les accidents mortels et 85 des accidents graves surviennent aux points d’arrêts
ou dans des collisions

 Lorsqu’il y a une victime grave en transport scolaire chez les jeunes, il y en a
environ 80 en voiture et 170 en deux-roues

On constate que les accidents les plus graves ont lieu à l’attente, à la montée ou à la descente
du véhicule. Si le transport scolaire est de loin le moyen le plus sûr pour se rendre à
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l’école, le département de Loire-Atlantique a connu depuis 5 ans, deux accidents mortels de
collégiens. Une jeune collégienne à Guérande en novembre 2007 et un collégien à Villepôt
en janvier 2004. Dans les deux cas, l’élève était sur le chemin de son domicile à l’arrêt du
car. La visibilité des enfants et des véhicules est donc déterminante.

Le Conseil général présent dans les collèges pour sensibiliser à la sécurité routière

Création d’un site internet, hotline et dépliant à l’attention des équipes pédagogiques,
affiches, séances de sensibilisation, animaquizz, marque-pages, et jeu avec de nombreux lots
à gagner pour les élèves… Le Conseil général a lancé le mois dernier la nouvelle
campagne de sensibilisation à la sécurité routière pour les élèves de 6e et 4e des 77
collèges publics et 55 collèges privés de Loire-Atlantique. Après une première édition, de
2006 à 2009, qui a permis de toucher par an près de 16 000 élèves de 6e et 4e du
département, le Conseil général a décidé de poursuivre et de renforcer cette action en
mobilisant des moyens modernes et ludiques, et en étendant ce dispositif aux collèges de
Nantes Métropole et de la Carene partiellement concernés lors de la 1ère campagne. « On a
qu’une seule vie », le nom de cette nouvelle opération s’articule autour de séances
participatives assurées par des animateurs professionnels qui les sensibilisent autour de
problématiques liées à leur âge :

sur les transports scolaires, le cheminement piétonnier et le vélo pour les 6e

sur le cheminement piétonnier, le deux-roues motorisé et les comportements à
risques (drogue, alcool) pour les 4e.

Au-delà de cette campagne de sensibilisation accessible à tous les établissements publics et
privés de Loire-Atlantique, le Conseil général a sollicité l’association nantaise Place au
vélo pour organiser des séances de prévention, liée à la pratique du vélo pour 70 classes
d’élèves de 6e des collèges situés sur la communauté urbaine.


